Bourses internationales de la Ville de Paris 

destinées aux étudiant(e)s étranger(e)s hors Union Européenne

La Ville de Paris alloue chaque année quinze bourses internationales à des étudiant(e)s étranger(e)s venant de pays situés hors de l'Union Européenne.

· En quoi consiste la bourse ?

La Ville de Paris met à disposition de l'étudiant(e) étranger(e) une chambre en cité universitaire dès son arrivée en France, et la prend financièrement en charge (caution et location) pendant 11 mois. 


· Qui peut postuler ?

Les étudiant(e)s étranger(e)s provenant d'un pays situé hors Union Européenne qui souhaitent venir étudier une année dans l'Académie de Paris. Plus généralement, seront privilégié(e)s, les étudiant(e)s en provenance d'une ville située dans un pays en voie de développement.


· Quelles sont les conditions pour bénéficier de la bourse ?

- Venir étudier dans un établissement ou une université situé dans l'Académie de Paris.
- Etre au minimum inscrit en master 1 (ou en 4ème année pour les écoles d'architecture).
- Etre porteur d'un projet pédagogique ou d'un projet de recherche lié à la Ville de Paris, ou pouvant l'intéresser, dans les disciplines scientifiques, littéraires, techniques, ou des sciences humaines et sociales...

NB :Il s'agit de bourses d'excellence sur dossier. Elles ne sont pas conditionnées par un critère social. 


· »Quelles sont les démarches ?

 Remplir sa candidature en téléchargeant le formulaire d'inscription (au format PDF 88 Ko) : http://www.paris.fr/portail/Education/

Envoyer son dossier directement au CNOUS ou bien par l'intermédiaire de votre établissement. 


· Dépôt de dossier le 28 avril 2006 dernier délai pour transmission au CNOUS :
Centre National des Oeuvres Universitaires et Scolaires
Sous-direction des Affaires internationales 1
6, rue Jean Calvin, BP 4975222 
Paris Cedex 05
